
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°11 
 
 

Réunion du mardi 14 Janvier 2025 en visio-conférence 
Présents : Philippe Couchoux et Claude Macina 
Michael Maury (Directeur Général Adjoint). 

 

 

1/ Réunion de préparation à des matchs sensibles  

3 réunions étaient à l’ordre du jour de cette réunion : 

 

• 10h45 : match du18/01/2025 -  championnat U14 R3/C 

Après avoir rappelé le contexte de ce match opposant de clubs de villes voisines, la Commission a pu 
échanger avec les représentants des 2 clubs. 

Après discussion, il est décidé, d’un commun accord, d’avancer le coup d’envoi sous réserve de 

disponibilité du créneau pour le club recevant. 

La Commission remercie les représentants des 2 clubs pour leur présence à cette réunion. 

 

• 11H15 : match du 19/01/2025 - C.D.M. R1 

En préambule, la Commission regrette vivement l’absence non excusée de représentants du club 

visiteur alors même que ce club est à l’initiative de la déclaration du match sensible. 

La Commission a pu échanger avec les représentants du club recevant. 
Les préconisations d’usage ont été formulées pour la bonne tenue du match. 
Il a été décidé de désigner 3 arbitres officiels et 1 délégué officiel pour ce match comme pour le match 
retour. 

 

• 11h45: match du 25/01/2025 championnat U18F R3/B 

En l’absence de représentants des 2 clubs, la Commission fixe une nouvelle réunion le lundi 20 janvier 

2025 à 11h45 en visioconférence. 

 

2/ Retour sur un match sensible du 11/01//2025 

La Commission constate que le match s’est bien déroulée conformément aux recommandations 

formulées par la C.R.P.M.E.. Elles remercient les 2 clubs et les invitent à renouveler le même 

engagement dans l’organisation du match retour. 

 

3/ Prochaines réunions 

 

Le 17/01/2025 : 2 réunions de match sensible 

Le 20/01/2025 : 2 réunions de match sensible 


